
ni reconnaître aucune qui ne soit puisée aux sources mêmes
de l'enseignement catholique. La justice et la raison exigent
donc que nos élèves trouvent dans les écoles, non. seulement
l'instruction scientifique, mais encore ds connaissances morales,
en harmonie, comme Nous l'avons dit, avec les principes de
leur religion, connaissances sans lesquelles, loin d'être fruc-
tueuse, aucune éducation ne saurait être qu'absolument funeste.
De là, la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres de
lecture et d'enseignement approuvés par les évêques, et d'avoir
la liberté d'organiser l'école de façon que l'enseignement y soit.
en plein accord avec la foi catholique,-ainsi qu'avec tous les de-
voirs qui en découlent. Au reste, de voir dans quelles institu-
tions seront élevés les enfants, quels maîtres seront appelés à.
leur donner des préceptes de morale, c'est un droit inhérent à la,
puissance paternelle. Quand donc les catholiques demandent, -

et c'est leur devoir de le demander et de le revendiquer, - que
l'enseignement des maitres concorde avec la religion de leurs.
enfants, ils usent de leur droit. Et il ne se pourrait rien de plus.
injuste que de les mettre dans l'alternative, ou de laisser leurs.
enfants croître dans l'ignorance, ou de les jeter dans un milieu.
qui constitue un danger manifeste pour les intérêts suprêmes.
de leurs âmes.

Ces pi-incipes de jugement et de conduite, qui reposent sur la.
vérité et la justice, et qui sont la sauvegarde des intérêts publics
autant que privés, il n'est pas permis de les révoquer en doute,.
ni de les abandonner en aucune façon Aussi, lorsque la nouvelle
loi vint frapper l'éducation catholique dans la province du Ma-
nitoba, était-il de votre devoir, Vénérables Frères, de protester
ouvertement centre l'injustice et contre le coup qui lui était

porté ; et la manière dont vous avez rempli ce devoir a été une
preuve de votre commune vigilance, et d'un zèle vraiment di-
gne d'évêques. Et bien que sur ce point chacun de vous trouve
une approbation suffisante dans le témoignage de sa conscience,
sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre assentiment et
Notre approbation ; car elles sont sacrées, ces choses que vous
avez cherché et que vous cherchez encore à protéger et à dé-
fendre.

Du reste, les inconvénients de la loi en question avertissaient
par eux-mêmes que pour trouver au mal un adoucissement op-
portun, il était besoin d'une entente parfaite. Telle était la cause
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